
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 18 décembre 2023

Délibération n° 23.07.110 - Convention-cadre de prestations de services avec la DPVa

L'an deux mille vingt-trois le dix-huit décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 12 décembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Floris 
GRANDVARLET, Sophie BONNAUD, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, 
Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne 
LEQUENNE, Nicolas DATCHY, Christophe CHAVERNAS, Nadia ZEGRE, Julien DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
FAURE Christophe a donné pouvoir à ROLFI David, CHALOPIN Nathalie a donné pouvoir à 
HUDDLESTONE Stéphane, POMMERET Olivier a donné pouvoir à GONZALES Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 22 4 3 25

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article 
L5111-1 et suivants, 

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant Réforme des Collectivités Territoriales dite « RCT » 
et la loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles dite « 
MAPTAM » du 27 janvier 2014, 

Vu les statuts de Dracénie Provence Verdon agglomération,

Vu la délibération communautaire n°2015-137 du 17 décembre 2015 adoptant un schéma de 
mutualisation des services,

Vu l'avis de la commission « administration générale et performance publique » réunie le 07 juin 2023,

Vu la délibération communautaire C_2023_079 approuvant la convention-cadre sur les prestations de 
services,



Considérant que la mutualisation un des axes forts d’optimisation de nos collectivités dans un contexte 
budgétaire des plus contraints, par la réalisation d’économies d’échelle, 

Considérant que la mutualisation permet également une souplesse et une solidarité renforcées entre 
l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale et ses communes membres,

Considérant que la mutualisation revêt différentes formes correspondant à divers niveaux 
d’intégration, et que les prestations de services en sont la forme la moins intégrée, 

Considérant que ce mécanisme est en outre conforté, dans son mode de passation sans mise en 
concurrence ni publicité préalable, par la jurisprudence (CJUE, 13 novembre 2008, Coditel Brabant SA, 
aff. C324/07 ; CAA Paris 30 juin 2009, Ville de Paris, n°07PA02380 et « Landkreise-Ville de Hambourg » 
: CJUE, 9 juin 2009, commission c/ RFA, C-480/06),

Considérant qu’il convient de fixer les modalités par lesquelles les communes, pourraient confier des 
prestations de service à Dracénie Provence Verdon agglomération, 

Il est proposé de définir le cadre général de mise en œuvre des prestations de services entre Dracénie 
Provence Verdon agglomération et ses communes membres. 
Les dispositions du droit de la commande publique s’appliquent aux conventions de prestations de 
services rendues à titre onéreux par les EPCI. En revanche, l’article L5111-1 exonère du respect des 
règles de mise en concurrence, les conventions de prestations de services, lorsqu’il s’agit de l’exercice 
en commun d’une compétence qui porte sur des services non économiques d'intérêt général au sens du 
droit de l'Union européenne. Le champ d’intervention relève des missions opérationnelles et ne peut 
avoir qu’un caractère marginal par rapport à l’activité globale de la commune. Les agents contribuant à 
rendre la prestation restent placés sous l’autorité de Dracénie Provence Verdon agglomération. 

La convention-cadre annexée définit les conditions générales d’intervention techniques, administratives 
et financières de Dracénie Provence Verdon agglomération. Chacune des prestations de l’agglomération 
auprès d’une commune fera l’objet d’un contrat spécifique qui précise l’objet de la mission, ses 
modalités de mise en œuvre et son coût. La signature de ces contrats par Dracénie Provence Verdon 
agglomération respecte les procédures internes de délégation de signature en matière de commande 
publique.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’approuver la convention-cadre de prestations de services fixant le cadre fonctionnel et 

financier d’intervention, 
- De l’autoriser à signer la convention ci-annexée, ainsi que tout avenant éventuel relatif à cette 

convention et à prendre toutes dispositions pour l’exécution de la présente délibération,
- D’autoriser la signature des contrats spécifiques selon les délégations internes en vigueur en 

matière de commande publique,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


